
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  31 MARS 2023  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/03/2023

04/04/2023

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
30

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MERMOURI

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  trente  et  un  mars  à  19  heures,  en  salle  du  conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Gregory D'ANGELO ;  Madame
Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange  FORNENGO ;  Monsieur  Tarik
KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame  Christiane  CHARNAY ;  Monsieur
Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Jean-Yves  CABALLERO ;  Madame  Françoise  DIOP ;  Madame
Isabelle FERNANDES ; Monsieur Robert JOUVE ; Madame Zafer DEMIRAL ; Monsieur Jean-
Pierre  GUENON ;  Monsieur  Gaël  BON ;  Monsieur  Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane
BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige
MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Monsieur Benjamin ALLIGANT  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Monsieur Jonathan LONOCE  a donné procuration à Madame Christiane CHARNAY 
Monsieur Ali SEMARI  a donné procuration à Madame Françoise DIOP 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20230331_26

ADHÉSION À L'UNITÉ CONSEIL EN DROIT DES COLLECTIVITÉS DU CENTRE DE
GESTION 69

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI



La  commune  était  abonnée  auprès  de  SVP,  dans  la  cadre  d’un  accompagnement  multi-
expertise des services.  Le coût  était  de 9 680 euros par an.  L’abonnement  a été résilié à
compter du 21 février 2023.

Dans un souci de bonne gestion, la commune s’est rapprochée du centre de gestion afin de
bénéficier d’un support sur des missions d’assistance juridique.

Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon
propose aux collectivités et établissements publics du département qui souhaitent y recourir
des missions temporaires d’assistance juridique.

Dans le cadre de ces missions, la commune peut obtenir des juristes qui lui sont affectés, tout
conseil juridique dans les domaines relevant de ses compétences à l’exception des questions
afférentes au statut de la fonction publique territoriale traitées, par ailleurs, par le Centre de
gestion de la fonction publique territoriale du Rhône et de la Métropole de Lyon.

Formalisée par une convention, cette affectation de juristes au profit de la commune s’opère
en contrepartie  du versement  par cette dernière d’une participation annuelle à laquelle est
susceptible  de  s’ajouter  une  participation  supplémentaire  dans  le  cas  où  la  commune
solliciterait  la mise à disposition d’un juriste afin de l’assister dans la conduite d’un dossier
contentieux.

• Le  montant  annuel  de  la  participation  communale  en  contrepartie  de
l’accomplissement  de  cette  mission  est  fixé  pour  une  commune  de
20 798 habitants à 6 000 euros.

• Cette participation sera proratisée si l’adhésion intervient en cours d’année. 

Compte tenu des avantages que la commune pourrait retirer de l’accomplissement de cette
mission,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADHÉRER à compter du 1er avril 2023 à l’unité Conseil en droit des collectivités du
cdg69 ;

• D’AUTORISER monsieur le maire à signer la convention ci-annexée ;

• D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget de la commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Azdine MERMOURI



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


















